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Les possessions matérielles 

 
Il y a deux types de possessions matérielles, les personnelles et ceux 
appartenant à Abeas Corpus.  
 
Les possessions personnelles sont vôtres; votre costume, vos armes et 
armure, bijoux, livres, bourse. De base, personne n’a le droit de vous les 
prendre, ils sont à vous et vous êtes le seul pouvant décider si vous les 
prêtez ou non. Soyez néanmoins bon joueur, si l’on vous capture et que 
l’on vous désarme, dites simplement à vos agresseurs de laisser vos armes 
près de vous et qu’en échange, vous ne bondirez pas dessus!  
 
Les possessions d’Abeas Corpus sont, par exemple, les pièces d’or, les 
objets magiques, les objets décorums, les ingrédients, etc. Tous ces items 
peuvent être volés à leur propriétaire, mais doivent obligatoirement être 
remis à la fin de l’activité, lors de la remise des possessions. 
 
Toutes vos possessions doivent obligatoirement être trimballées sur vous ou 
un ami. Il est interdit de cacher votre matériel dans la nature, votre tente, 
votre auto, etc. Les démons de l’avarice les trouveraient rapidement et ils 
auraient tôt fait de disparaître. 
 
 
 


